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CCPOH

La CCPOH subventionne votre collecteur
d'eau !
Mis en ligne le  06 juil. 2023

Dans le cadre de la sensibilisation des habitants du territoire aux enjeux de
développement durable dont celui d’une gestion raisonnable des eaux pluviales, la
CCPOH propose une aide à l’acquisition de récupérateurs d’eau de pluie.

Pour tout achat fait par un professionnel, à compter du 1 er juillet 2023, votre intercommunalité vous propose une
aide pour un achat de collecteur d'eau. 

Afin d'obtenir cette aide cumulable avec l'aide du département �, nous vous demandons de remplir le formulaire
 : FORMULAIRE �

 

Télécharger le REGLEMENT �  complet. 

https://www.ccpoh.fr/fileadmin/documents/Actualites/VISUEL_AIDE_ACHAT_COLLECTEUR_D_EAU_2023.jpg
https://www.oise.fr/information/portail-des-aides-et-subventions-du-conseil-departemental-de-loise
https://www.ccpoh.fr/fileadmin/documents/Actualites/recup_eau_de_pluie_formulaire_CCPOH.pdf
https://www.ccpoh.fr/fileadmin/documents/Actualites/DEC_25_23_PJ_r%C3%A8glement_r%C3%A9cup%C3%A9rateur_d_eau.pdf
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Communauté de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte
1 rue d'Halatte - BP 20255

60722 Pont-Sainte-Maxence Cedex
Tél. : 03 44 70 04 01
Fax : 03 44 70 04 02

Nous contacter par courriel

 

Une question ? Cliquez-ici �

tel:0344700401
https://www.ccpoh.fr/informations-pratiques/contact
https://www.ccpoh.fr/informations-pratiques/contact

